
et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) 
biologique(s) similaire(s).

Sauf :

• Clonidine

• les dérivés de l’imidazole en application topique/ ophtalmique et les 
stimulants figurant dans le Programme de surveillance 2016*.

* Bupropion, caféine, nicotine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol et
synéphrine : ces substances figurent dans le Programme de surveillance 2016 et ne sont 
pas considérées comme des substances interdites.

** Cathine : interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 5 microgrammes 
par millilitre.

*** Ephédrine et méthyléphédrine : interdites quand leurs concentrations respectives 
dans l’urine dépassent 10 microgrammes par millilitre.

**** Epinéphrine (adrénaline) : n’est pas interdite à l’usage local, par ex. par voie 
nasale ou ophtalmologique ou co-administrée avec les anesthésiques locaux.

***** Pseudoéphédrine : interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 
150 microgrammes par millilitre.

S7. NARCOTIQUES

Interdits :

Buprénorphine; dextromoramide; diamorphine (héroïne); fentanyl et ses dérivés; 
hydromorphone; méthadone; morphine; oxycodone; oxymorphone; pentazocine et 
péthidine.

S8. CANNABINOÏDES

Interdits :

• A9-tétrahydrocannabinol (THC) naturel, par ex. cannabis, haschisch, et 
marijuana, ou synthétique

• Cannabimimétiques. par ex. “Spice”, JWH-018, JWH-073, HU-210.
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